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DOSSIER : N° PC 013 093 24 M0004 

Déposé le : 11/04/2024 

Dépôt affiché le : 26/04/2024 

Complété le : 06/06/2024 

Demandeur : SCI GREENSPOT, représentée par 

Madame DEFRANCE Delphine 

Nature des travaux: Construction d’un bâtiment 

artisanal regroupant une partie entrepôt et une partie 

bureaux 

Sur un terrain sis à :  LOT N°12 ZAC DE VERGERAS à 

SAINT-ESTÈVE-JANSON (13610) 

Référence(s) cadastrale(s) : AD 72, AD 83 

 

 

ARRÊTÉ N°41/2024 
Accordant un permis de construire  

Au nom de la commune de SAINT-ESTÈVE-JANSON 
 
 
Le Maire de la Commune de SAINT-ESTÈVE-JANSON 
 
VU la demande de permis de construire présentée le 11/04/2024 par Greenspot, 

VU l’objet de la demande 

• Pour la construction d’un bâtiment artisanal regroupant une partie entrepôt et une partie 

bureaux ; 

• Sur un terrain situé Lot N°12 ZAC DE VERGERAS à SAINT-ESTÈVE-JANSON (13610)) ; 

• Pour une surface de plancher totale créée de 354 m² répartis de la façon suivante : 170 m² 

en entrepôt et 184 m² en bureaux ;  

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants ; 

Vu le document d'Urbanisme approuvé le 08/06/16, et le cas échéant, les délibérations du Conseil 

Métropolitain portant modifications et révision du dit plan ; et la situation du terrain en zone 1AUx1, 

Vu l’OAP n°6 « Limite Sud Est de la Commune » du PLU de la commune, 

Vu la situation du terrain dans la zone d'activités de Vergeras, 

Vu l'Arrêté Préfectoral en date du 24/11/1988 instaurant un Plan de Prévention des Risques naturels 

prévisibles séisme et mouvement de terrain, et la situation du terrain en zone B1, 

Vu le porter à connaissance sur le risque feu de forêt en date du 23/05/2014,  

Vu l'annexe informative du PLU relative au risque retrait et gonflement des argiles (annexes techniques 

et cartes), et la situation du terrain en zone B2, 

Considérant que le projet est situé dans la ZAC de Vergeras, 

Vu l'avis favorable de l'architecte conseil de la zone d'aménagement concerté de Vergeras en date du 

02/04/2024, 

Vu le cahier des charges de cession et de location de terrain relatif au lot n°12, 

Vu l'avis Favorable de l’ASA du Canal de Peyrolles en date du 02/05/2024 

Vu l'avis Favorable avec prescriptions de la Direction voirie Bassin Ouest en date du 30/05/2024 

Vu l'avis Favorable avec prescriptions du service Métropolitain gestionnaire du réseau pluvial, en date 

du 20/06/2024 
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ARRÊTE 
 

Article 1  
Le présent Permis de Construire est ACCORDE sous réserve du respect des conditions particulières 

mentionnées à l’article 2 et suivants. 

 

Article 2  

Les raccordements aux différents réseaux se feront sur les branchements existants en attente réalisés 

dans le cadre de la ZAC de Vergeras. 

Avant tout commencement des travaux, le pétitionnaire devra prendre contact avec la régie des eaux 

du Pays d'Aix, 185 avenue de Pérouse pour la mise en œuvre des raccordements aux réseaux publics 

d'adduction d'eau potable et/ou d'eaux usées. 

Le raccordement au réseau d'Eau Brute (arrosage) se fera sur le branchement existant réalisé dans le 

cadre de la ZAC de Vergeras. Aucun dispositif d'arrosage ne sera autorisé sur le réseau d'Adduction 

d'Eau Potable. 

 

Article 3  

Les prescriptions contenues dans l’avis de la Direction voirie Bassin Ouest devront être rigoureusement 

respectées ; 

Il est demandé à ce que la réalisation respecte la sécurité, l'usage et l'esthétique de l'espace public, 
et en particulier : 
- Le nombre de places de stationnement sur la parcelle doit être suffisant pour ne pas générer de 

stationnement récurrent sur l'espace public ; 
- Les livraisons inhérentes à l'activité de la parcelle doivent être gérées de manière à éviter le 

stationnement de véhicules sur la voirie ; 
- L’accès au site pour l’ensemble des véhicules doit pouvoir être réalisé sans manœuvre sur l’espace 

public. 
- Le projet et l'entretien des espaces verts périphériques à la parcelle doit être anticipé pour ne pas 

présenter d'obstacle sur l'espace public ; 
- La gestion des déchets doit être organisée à l'intérieur de la parcelle sans stocker de conteneurs 

sur l’espace public ; 
- Les eaux pluviales générées sur la parcelle doivent être gérées à l'intérieur de son emprise ; 
- Tout dispositif publicitaire doit être implanté à l'intérieur de la parcelle, en respectant le 

règlement de publicité ; 
- Les clôtures marquant la limite avec l'espace public doivent être maintenues en bon état. 

 

Article 4  

Avant tout commencement des travaux, une permission de voirie devra être demandée au Service 

Gestion et entretien de la Voirie, avant le démarrage des travaux, afin de réaliser un constat et obtenir 

les prescriptions de réalisation des travaux sur le domaine public. 

Un arrêté de circulation devra être demandé à la commune de Saint-Estève-Janson avant la réalisation 

de ces travaux. 

 

Article 5  

 Les prescriptions contenues dans l’avis du service Métropolitain gestionnaire du réseau pluvial 

devront être rigoureusement respectées :  

- Le pétitionnaire devra respecter les dispositions du PLU et de l’arrêté n°23/507/CM. 

- Toutes les eaux de ruissellement issues des nouvelles surfaces imperméabilisées devront être 

collectés et raccordés au réseau pluvial existant de la ZAC. 

- Les aménagements ne devront pas aggraver l’écoulement naturel des eaux pluviales. 

- Le pétitionnaire pourra se rapprocher du service Métropolitain gestionnaire du réseau pluvial. 






